
Assemblée générale extraordinaire 
de l’association Groupe Vocal Chœur-Accord 

du 21 octobre 2023 

Sujet : « WE chantant »  

Nous rappelons ci-dessous le compte rendu de l’assemblée générale du 16 septembre 2023 sur ce 
sujet évoqué en point divers : 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

1. Historique 

Certains membres de l’association Groupe Vocal Chœur-Accord (que l’on nommera dans la suite 
GVCA) ont souhaité créer à partir de 2014 des « WE chantants ».  

Cette démarche a été validée à l’époque par le CA de GVCA en créant un comité de pilotage en charge 
des « WE chantants » et en posant oralement deux conditions ayant pour finalité d’assurer une 
cohérence et une articulation entre le GVCA et ces « WE chantants » : 

➢ Le/la président(e), le/la vice-président(e), le/la trésorier(e) et 50% des membres du CA GVCA 
doivent être membres du comité de pilotage des « WE chantants ». 

➢ Tous les membres du comité de pilotage doivent être membres actifs du GVCA. 

Les « WE chantants » bénéficient de la notoriété de GVCA et réciproquement les participants des « WE 
chantants » peuvent grossir les rangs des adhérents de GVCA (quelques personnes par an). 

Les « WE chantants » sont ouverts aux non-adhérents de GVCA. 

L’organisation de ces « WE chantants » est assumée par des adhérents de GVCA (membres du CA ou 
non) et des bénévoles externes à GVCA (des anciens de GVCA ou des tiers). Le comité de pilotage 
informe régulièrement le CA de GVCA des décisions qu’il a prises. 

Ces « WE chantants » rencontrent un succès certain dû à l’implication des organisateurs, l’attractivité 
des tarifs et l’ambiance générale conviviale qui en résulte (environ 180/200 inscrits pour le WE de 
septembre 2023, dont 1/3 de membres de GVCA). 

Ces activités portées dans le cadre de GVCA ont fait l’objet d’un suivi comptable spécifique permettant 
de connaître l’équilibre financier de ces « WE chantants ». A la clôture comptable du 31/08/2023, le 
solde bénéficiaire cumulé depuis 2014 était de 7.930,78 euros. 

 

2. Problématique : 

Un seul point juridique de cette activité de « WE chantant » nécessite de porter une réflexion sur son 
articulation avec GVCA : 

➢ Contrairement aux statuts (article 5b) les membres du comité de pilotage des « WE 
chantants » font des arbitrages sur les choix artistiques. 



 
o Rappel : Article 5b « Les membres de droit » : 

Sont considérés comme membres de droit : le chef de chœur, le pianiste et le 
chorégraphe du chœur. Ils sont convoqués aux réunions du conseil d'administration 
avec voix consultative. Les membres de droit sont seuls maîtres en ce qui concerne la 
gestion artistique de l'association ce qui implique qu'aucune question concernant le 
domaine artistique ne sera soumise ou vote, tant ou niveau du Conseil 
d'Administration que de l'Assemblée Générale ». 

 
Par ailleurs, les conditions initialement posées par le CA GVCA en 2014 ne sont pas respectées : 

o Le trésorier n’est pas membre du comité de pilotage 
o Seuls 3 administrateurs sur 8 sont au comité de pilotage : 37% (2022-2023) 
o Des membres du comité de pilotage ne sont pas membres actifs de GVCA 
 
 

3. Diagnostic : 

Les « WE chantants », qui par nature sont compatibles avec l’objet social de GVCA, (« Article 2 - Objet 
- Gérer et promouvoir le développement du groupe Vocal CHOEUR-ACCORD ») posent dans leur 
organisation une incompatibilité avec les statuts de GVCA (cf : Article 5b). 

La volonté des organisateurs des « WE chantants » est de pérenniser cette activité. 

Les synergies entre GVCA et les « WE chantants » semblent bénéfiques aux deux parties prenantes 
(publicité réciproque, élargissement de l’offre, notoriété démultipliée, …).  
 
Les membres du CA de GVCA, dont le chef de chœur, reconnaissent que les bénéfices générés par 
l’activité « WE chantants » pourraient naturellement revenir à une éventuelle future association qui 
porterait l’activité des « WE chantants ». 

 
 

4. Conclusion : 

Il est convenu en Assemblée Générale que le CA GVCA présentera à une future Assemblée Générale 
Extraordinaire un projet répondant à ce diagnostic. 

L’hypothèse retenue étant probablement la création d’une nouvelle association porteuse de l’activité 
« WE chantants ». 

 

Depuis l’Assemblée Générale Ordinaire du 16 septembre 2023 l’association « Les Accordés du 

Chœur » (LAC) a été créée le xx/xx/xx (référence registre à ajouter), ou en cours d’enregistrement par 

ses membres fondateurs. 

Elle a vocation à porter les activités de « WE chantants » antérieurement gérés par le GVCA mais qui 

dans leur mode de fonctionnement sont contradictoires avec les statuts de GVCA (cf : exposé ci-

dessus « problématique »). 



Il semble au Conseil d’administration légitime que cette nouvelle association bénéficie des résultats 

cumulés depuis 2014 par l’activité des WE Chantants, et lui permette ainsi de pérenniser cette 

activité. 

Aussi le Conseil d’Administration du Groupe Vocal Chœur Accord, après avoir exposé ses motivations, 

soumet à l’Assemblée Générale Extraordinaire, réunie ce jour, les deux délibérations suivantes : 

Délibération n°1  

« L’assemblée générale extraordinaire du Groupe Vocal Chœur Accord décide de faire 

un don à l’association « Les Accordés du Chœur » (réf publication légale – date de 

création) de la somme de sept mille neuf cent trente euros et soixante-dix-huit 

centimes (7.930,78 euros) » 

 

Délibération n°2 : 

« L’assemblée générale extraordinaire du Groupe Vocal Chœur Accord décide de 

permettre à l’association « Les Accordés du Chœur » (réf publication légale – date de 

création) la marque et appellation « Week-end Chantant Chœur-Accord» 

 

Elément complémentaire : 

Le WE chantant des 30.09 et 01.10.2023 ayant lieu après la clôture annuelle des comptes du 31 août 

2023, il est d’ores et déjà signalé aux membres de l‘Assemblée Générale Extraordinaire qu’un 

complément de don pourra être soumis à l’Assemblée Générale Ordinaire de l’automne 2024 quand 

l’arrêté des comptes de l’exercice 2023/2024 seront arrêtés dans l’hypothèse où le résultat financier 

de ce WE chantant serait bénéficiaire. S’il était déficitaire c’est l’association « Les Accordés du 

Chœur » qui verserait un don équivalent à l’association Groupe Vocal Chœur Accord. 


